
 

Le 28 mai 2021  Page 1 sur 2 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         

 

 

     
Compte-rendu 

Présents : 
Conseillers municipaux enfants : Arnaud Benjamin, Bellon Lisa, Blanchard Valentine, Buard Lucie, Canevet 

Noemie, Challon Nathan, Chatain Apolline, Fernandes Gabriel, Fernandez Joaquim, Gabelle Capucine, Léger-

Villa Pierre, Lemaignan Gaspard, Linard Lenzo, Sautier Margaux 

et 

Michèle Flamand, Maire ; Eric Charpentier, délégué aux affaires scolaires ; Claude Benoit 1er adjoint chargé 

des finances ; Elodie Bouzon, Martina Stumpf, Denis Berne, Conseillers municipaux. 

Absents et Excusés : Solène ROCHAS, responsable service enfance-jeunesse, Ancelin Jean-Pierre, Garcia 

Georges, Lambinet Catherine, Meneau Gwladys.  

CME = Conseil Municipal des Enfants ; CMA = Conseil Municipal Adultes ; SNE = Saint-Nazaire les Eymes. 

1- Vote du compte-rendu du CME du 18/03 

Le compte-rendu est relu et approuvé à l’unanimité. Il sera donc diffusé officiellement sur le site de la mairie. 

A noter que le compte rendu ne semble pas avoir été distribué aux enfants pour relecture. 

 

2- Présentation de la CCLG par Monsieur Claude Benoit : 

Monsieur Claude Benoit 1er adjoint de la commune de Saint Nazaire les Eymes et Vice-président en 

charge des finances et des ressources humaines à la Communauté de communes présente le 

fonctionnement de celle-ci aux enfants ainsi que les relations entre la commune et la 

Communauté de communes. 

Cette présentation sous forme "power point" sera jointe au compte rendu du CME sur le site de la 

mairie. 

3- Concours de pâtisserie 

 

Madame Bouzon (CMA) explique que le contexte (covid : reconfinement), ne nous a pas permis de 

mener à bien ce projet "pâtisserie" car le temps est trop restreint. 

De plus, il y a eu une mauvaise coordination ou un manque de concertation entre l'APE (Association 

des Parents d'Elèves) et le CME car les parents d'élèves ont organisé de leur côté un projet de 

"recettes". Celui-ci a eu du mal à fonctionner et il a fallu de nombreuses relances pour qu'un livre de 

recettes voit le jour. 

Pour finir sur ce sujet, le CME a été confronté à un souci concernant les allergies potentielles et les 

règles d'hygiène et de sécurité à respecter. 

CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS   

De SAINT-NAZAIRE LES EYMES 

Jeudi 20 mai 2021 – 12h/13h30 

 

 

 



 

Le 28 mai 2021  Page 2 sur 2 

Si l'idée est reprise l'année prochaine, il faudra l'envisager sous forme de photos et recettes à 

publier. 

 

 

4- Journée des défis sportifs 

Eric Charpentier revient sur le défi sportif qui a demandé beaucoup de travail de préparation. 

(Peut être trop !) Les enfants ont beaucoup travaillé sur ce projet et se sont peut-être un peu 

essoufflés. 

Il est temps de voir la mise en œuvre qui aura lieu le dimanche 13 juin. 

Mise en place des ateliers de 10 heures à 12 heures et défis de 14h00 à 17h30.Rangement ensuite. 

Madame Rousset donne le chiffre de 90 inscrits au 20 mai 2021. (En fait, il y a au 26/05/21 116 

inscrits soit 29 équipes). 

Les enfants du CM2 indiquent qu'il y a un problème pour 2 équipes qui ne veulent pas se séparer. 

Monsieur Charpentier rappelle que cette manifestation est "amicale " et que peut-être il faut faire 

un effort de conciliation, mais que ce sont les enfants qui se détermineront. 

Il rappelle que selon le règlement qu'ils ont établi, une équipe incomplète ou non mixte ne pourra 

être classée. Si certains problèmes persistent, il tranchera avec Mme Rousset.  

M. Charpentier et Mme Bouzon insistent sur le fait que tout sera mis en œuvre pour que chaque 

enfant inscrit puisse participer et être classé. 

Les sacs à pomme de terre sont trouvés, ainsi que les boites de conserve. (Chamboule tout) 

Il ne reste que le problème du ballon sauteur car ceux de l'école sont tous crevés. 

M. Charpentier rappelle que pour que les "défis sportifs" se déroulent dans les meilleures 

conditions et en toute sécurité, il faut des bénévoles pour encadrer les équipes et les ateliers. Il 

appelle donc les enfants à faire de la "publicité" pour trouver les adultes et parents nécessaires. Il 

en faudrait une trentaine. Le CME se termine à 13h25. 

Prochains Rendez-vous 

 
 

 
 
 

Défis sportifs DIMANCHE 13 JUIN 

Préparation des ateliers 10h à 12h.  Rendez-vous sur le plateau sportif. 

Début de la rencontre à 14h00 heures.  Rendez-vous sur le plateau sportif. 

 

 

Prochain CME le Jeudi 24 juin de 11h45 à 13h30 

SALLE du Conseil en mairie 


